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AVIS DE CONSTITUTION
Il a été constitué une société par acte sous seing privé, en date du 12 mai 2023, à LAURIS.
Dénomination : FEEN Invest.
Forme : Société par actions simplifiée.
Objet  :  L’activité  de  marchand  de  biens,  de  promotion  immobilière,  de  lotisseur.  La  location,
l’administration, la gestion par location ou autrement de tous immeubles et biens immobiliers.Toutes
participations  dans  les  affaires  de  même  nature  ou  s’y  rapportant  directement  ou  indirectement,
notamment par voie d’apports, de création de sociétés nouvelles, de souscription ou d’achat de titres ou
droits  sociaux,  fusions,  alliances  ou  associations.  Et,  en  général,  toutes  opérations  commerciales,
financières, industrielles, mobilières ou immobilières se rattachant à l’objet social ou susceptibles de
participer à son développement..
Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fixe :  10000 euros divisé en 10000 actions de 1 euros chacune, réparties entre les
actionnaires proportionnellement à leurs apports respectifs.
Cession d’actions et agrément : La cession de titres de capital et de valeurs mobilières donnant accès
au capital à un tiers ou au profit d’un associé est soumise à l’agrément préalable de la collectivité des
associés dans les conditions prévues à l’article 17 des statuts.
Siège social : 2 Impasse du Relais, 84360LAURIS.
La société sera immatriculée au RCS d’AVIGNON.
Admission aux assemblées générales et exercice du droit de vote : Dans les conditions statutaires
et légales.
Ont été nommés :
Président : Monsieur Nicolas VOULAND 2 Impasse du Relais 84360 LAURIS.
Directeurs généraux : Monsieur Eric LENOIR 2
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